
Les équipements dans le domaine de la santé sont satisfaisants mais

certains  sites sont  aujourd’hui  inadaptés voire  vétustes (maisons de

retraite, centre psychothérapique).

_________________________________________________________

L’inégalité d’accès aux équipements et aux services est fonction de

l’éloignement de la commune à la ville centre. Blois concentre presque

la totalité de l’offre.

A partir de 1000 habitants les communes ont un niveau d’équipements

relativement  satisfaisant  mais  les  communes  de  moins  de  1 000

habitants souffrent d’un lourd déficit.

_________________________________________________________

Malgré les  nouveaux projets lancés tel que le Parc des Mées et le futur

complexe nautique les équipements de loisirs sont trop peu nombreux

sur le Blésois. De plus, la base de loisirs du Lac de Loire est depuis

quelques années en perte de vitesse et son maintien d’une année sur

l’autre est difficile.

L’extension de l’urbanisation de communes de plus en plus éloignées

de la ville  centre,  signe d’une volonté d’accéder à la propriété des

ménages aux ressources modestes, génère des demandes importantes

de services et d’équipements.

La  qualité  des  services  de  santé  passe  non  seulement  par  leur

équipement  mais  aussi  par  une  bonne  qualité  d’accueil  et

d’hébergement.

_________________________________________________________

Une  meilleure  réflexion  sur  la  politique  de  transport  et  la

décentralisation des équipements vers la banlieue et la couronne est

alors indispensable.

Le maintien de services de proximité et d’équipements minimums doit

être établi et respecté.

_________________________________________________________

L’offre d’équipements de loisirs doit être diversifiée et valorisée. Le

niveau d’équipement de loisirs fait en partie l’image de la ville et son

attractivité. 

Les politiques doivent prévoir la demande en anticipant les besoins en

services et équipements en périphérie de Blois.  De plus, une politique

de  transport  adaptée  doit  se  mettre  en  place  afin  de  combler  les

demandes dont l’offre ne pourra être localisée en périphérie pour des

raisons économiques et toujours dans un souci d’accessibilité à tous.
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1. Les axes de communication

Sur l’axe ligérien, Blois et plus largement le Blésois ne constitue pas un nœud routier aussi important que ses voisines Tours et Orléans. Elle est

néanmoins traversée et desservie par un axe autoroutier et un réseau dense d’axes plus secondaires irriguant le département et assurant de grandes

liaisons transversales interrégionales.

Les principales infrastructures sont :

� La RN 152 et l’A10, principaux axes routiers reliant Tours à Orléans,

� La RD 957 et la RD 765 permettant de relier Vendôme à Romorantin-Lanthenay,

� Les infrastructures ferroviaires puisque le Blésois se trouve sur la ligne Tours-Paris Austerlitz,

� L’aérodrome du Breuil situé sur les communes de Villefrancoeur, Landes-le-Gaulois et la Chapelle-Vendômoise, essentiellement tourné

vers une aviation de loisir (classé aérodrome international pour les loisirs en 1998).

1.1 Un nœud de communication secondaire en région Centre

A mi-chemin entre les deux plus grandes agglomérations de la région Centre, Tours et Orléans, l’agglomération blésoise se positionne comme un

nœud de communication secondaire sur cet axe ligérien, support majeur du développement régional.
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Les principaux axes routiers qui irriguent l’agglomération et le Blésois ont donc fort logiquement une orientation nord-est/ sud-est et sont en

outre plutôt positionnés au nord de la Loire notamment sur les plateaux de Beauce où la topographie a favorisé leur implantation :

� l’autoroute A10 Paris-Bordeaux, axe de transit  majeur  vers  la péninsule ibérique,  dessert  l’agglomération par  un unique

échangeur situé au nord-est de Blois, qui permet d’assurer non seulement les liaisons avec Orléans et Tours, mais aussi avec le

Bassin Parisien et le sud-ouest atlantique.

� la Nationale 152, qui assure aussi les liaisons avec Orléans et Tours, est positionnée en bordure immédiate de la Loire. Cet axe

assure à la fois une fonction de transit régional mais aussi les échanges avec les villes moyennes positionnées sur l’axe (Mer,

Beaugency, Onzain...).

� plus secondairement, la RD 751, axe localisé en rive gauche et prolongé au nord par la RD 951 permet de gagner Orléans.

Ce dispositif ligérien est complété par deux axes départementaux d’orientation générale nord-sud, la RD 957 au nord et RD 765 au sud qui

permettent de relier la préfecture aux deux sous-préfectures, Vendôme et Romorantin-Lanthenay. Ces axes, qui constituent en quelque sorte

« l’épine dorsale » du département de Loir-et-Cher, font l’objet d’une attention toute particulière de la part du Conseil  Général  qui depuis

plusieurs années a initié un plan de modernisation de l’infrastructure (mise à 2x2 voies ou aménagement de créneaux de dépassement, traitement

des carrefours dangereux, traitement des traversées de bourgs...). Toutefois, Blois est globalement mal desservie en nord-sud contrairement à la

desserte est-ouest. L’amélioration de cet axe est un enjeu important pour le développement du Blésois, notamment en lien avec l’A 85. 

Cependant, la ville de Romorantin-Lanthenay se rapproche d’Orléans par l’A 71 (Paris/Orléans/Clermont-Ferrand) et l’A 20 (Orléans/Toulouse).

De  plus,  l’ouverture  prochaine  de  l’A  85  (Nantes/Lyon)  risque  de  provoquer  une  évasion  commerciale  du  sud  Loir-et-Cher  vers  Tours

affaiblissant d’autant les relations actuelles entre Blois et Romorantin-Lanthenay. 
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1.2 Une accessibilité routière inégale

Au sein de l’agglomération blésoise, l’axe majeur est la RD 174 qui assure aujourd’hui le lien entre les deux rives de la Loire. Outre une

importante fonction de transit, elle permet aussi d’accéder tant aux différentes zones d’activités économiques et commerciales situées au Nord et

au Sud qu’aux centres des villes de Blois, de La Chaussée-Saint-Victor, de Vineuil  ou de Saint-Gervais-la-Forêt.  Cet axe est complété de

boulevards structurants qui permettent ainsi d’éviter le centre de Blois pour les trafics de transit (boulevard des Cités Unies au nord, boulevards

Joseph Boncour, Marc et Robert Auger ou René Gentils au sud).

Cet ensemble permet donc d’assurer un contournement de l’agglomération par le sud et l’est grâce à deux ponts, le pont Charles de Gaulle au

nord (construction dans les années 70) et le pont François Mitterrand mis en service en 1994. Cependant, le contournement reste incomplet au

nord-ouest entre le pont François Mitterrand et la route de Vendôme, contraignant ainsi les usagers à emprunter des voiries urbaines (boulevard

Daniel Dupuy, avenues Gambetta et de la Butte, avenue de France...).

Le réseau de pénétrantes s’organise quant à lui de façon radio-concentrique à partir du centre de Blois et plus particulièrement du pont Jacques

Gabriel, qui a longtemps constitué le seul point de franchissement du fleuve. Ces voies, qui sont aussi les principaux axes d’entrées de ville,

sont :

� principalement les axes majeurs déjà cités tels la RN 152 ou les RD 957 et 765,

� mais aussi la RD 766 venant de Château-Renault, la RD 924 venant de Châteaudun voire les RD 32 et 50, axes de desserte des

bourgs et villages du plateau de Beauce.
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A l’intérieur de la ville, on rencontre deux types de réseaux différents :

� sur le plateau nord ainsi que dans le quartier de Vienne, le réseau viaire se structure à partir des axes pénétrants et de grands

boulevards pour desservir les quartiers (avenues de l’Europe, de France, Maunoury, du Président Wilson...),

� le réseau de centre ville est quant à lui principalement formé d’un maillage complexe et dense de petites rues étroites qui ne

facilitent guère la circulation automobile. La rue Denis Papin prolongée par la rue Porte Côté est le seul axe central permettant

d’assurer les échanges entre les rives de Loire et les quartiers situés en haut du coteau.

1.3 Des trafics handicapés par de nombreuses coupures

La géographie de l’agglomération blésoise est caractérisée par quatre coupures fortes :

� La Loire, qui n’est franchissable qu’en trois points,

� La ligne SNCF, qui structure les quartiers et les passages,

� L’étroite vallée de la Cisse qui rend difficile les relations entre les communes du nord-ouest de Blois,

� La déclivité, particulièrement contraignante de la rive droite.

A l’ouest et au sud, les forêts constituent de nouvelles coupures :

� La forêt domaniale de Russy au sud,

� La forêt domaniale de Blois à l’ouest.
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Les axes les plus chargés correspondent aux itinéraires de contournement et/ ou de transit au sein de l’agglomération. Il s’agit principalement de

la « Rocade Est » constituée de la RD 174 et de la traversée de la Loire par le pont Charles de Gaulle avec deux orientations possibles :

� vers la RN 152 (La Chaussée-Saint-Victor),

� vers le boulevard des Cités unies, puis vers l’avenue Robert Schuman, le boulevard de l’Industrie en direction des avenues de

Vendôme et de Châteaudun.

Sur cet itinéraire, les volumes de trafic relevés sont supérieurs à 10 000 véhicules/ jour. L’axe le plus chargé aujourd’hui est celui constitué du

pont Charles de Gaulle et du boulevard des Cités Unies avec plus de 40 000 véhicules/ jour (TMJA 1997 à réactualiser). Et une augmentation est

quasi certaine à la fin des travaux sur l’axe de Verdun.

On distingue également un itinéraire ouest qui, à partir des avenues de Vendôme et de Châteaudun emprunte successivement l’avenue de France,

les rues Edouard Branly et Fénelon permettant ainsi :

� soit de rejoindre la route de Château-Renault,

� soit en empruntant l’avenue de la Butte et le boulevard Daniel Dupuy d’atteindre la route de Tours (RN 152) ou de poursuivre

vers le sud en traversant le pont François Mitterrand.

Les autres axes et secteurs qui supportent des trafics importants sont :

� les grandes pénétrantes d’accès au centre ville comme : l’avenue Maunoury,  la rue du Bourg-Neuf ainsi que l’avenue de

Verdun et les quais de la rive droite de Loire,
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� le centre ville, en particulier la rue Denis Papin ainsi que les rues Gallois et du Père Montsabré.
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1.4 L’évolution des trafics

Les axes routiers sur lesquels les évolutions les plus fortes ont pu être enregistrées depuis 1985 sont les suivants :

� Les axes principaux tels l’autoroute A10 ou « l’épine dorsale » (RD 957 et 765), y compris la rocade Est de Blois,

� Des axes de liaisons avec les communes périurbaines qui ont connu récemment un fort développement : RD 923 vers Mont-

près-Chambord ; RD 32 vers Saint-Sulpice-de-Pommeray et Saint-Lubin ; RD 50 vers Villerbon.

Pour l’agglomération blésoise, les difficultés se rencontrent essentiellement sur les sections et les carrefours suivants :

� Carrefours situés sur les grandes pénétrantes,

� Secteur de la Cité Administrative,

� Centre de Blois,

� En bordure de Loire.

L’ensemble de ces dysfonctionnements s’explique surtout par la charge de trafic importante que ces axes doivent écouler. Ils sont parfois accrus

par un système de feux tricolores dont le fonctionnement n’est pas toujours optimal.

1.5 L’évolution croissante des franchissements de Loire

Dans le département de Loir-et-Cher, le franchissement de la Loire est possible en cinq points, dont trois sont situés dans le périmètre du SCOT

et plus particulièrement au niveau de l’agglomération blésoise : les ponts Charles de Gaulle, Jacques Gabriel et François Mitterand. Un pont situé
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à Chaumont-sur-Loire permet, en aval de l’agglomération, de traverser le fleuve. Plus au nord, c’est à Muides-sur-Loire qu’il faut se rendre pour

traverser de la Beauce à la Sologne.

Le graphique montre l’évolution des trafics sur les ponts de la Loire

entre  1990  et  1998  (rechercher  des  données  plus  récentes).  On

observe ainsi que l’ouverture du pont François Mitterrand en 1994 a

contribué à soulager le pont central Jacques Gabriel.

Depuis 1994, bien que le pont François Mitterrand a enregistré une

évolution de 20,4%, les volumes de trafic restent en deçà de 15 000

véhicules/ jour. En revanche, le trafic sur le pont Charles de Gaulle,

après  une  relative  stabilité  entre  1990  et  1994,  a  de  nouveau

augmenté  pour  atteindre  près  de  43  394  véhicules/  jour  (2003)

confirmant ainsi son rôle essentiel au sein de l’agglomération.

L’augmentation des volumes de trafic pour les trois ponts souligne

très nettement le phénomène d’étalement urbain que l’agglomération

blésoise a connu ces dernières décennies. L’ouverture du troisième

pont en 1994 a donc encouragé le développement pavillonnaire des

communes du sud.

Schéma de Cohérence Territoriale du Blésois – Syndicat Intercommunal de l'Agglomération Blésoise
262



1.6 Les projets en cours et en devenir

Afin de faire face, entre autres, à cette évolution des trafics et pour tenter de résoudre une partie des dysfonctionnements recensés plusieurs

projets sont envisagés.

Le projet majeur, inscrit au contrat de plan 2000-2006, concerne l’aménagement du carrefour de Verdun. Ce carrefour se situe à l’intersection

des deux axes majeurs de l’agglomération. Le trafic qu’il supporte est considérable (environ 40 000 véhicules/ jour) et induit des saturations

régulières aux heures de pointe. De plus, l’existence d’une seule sortie depuis l’autoroute conduit naturellement les sortants souhaitant rejoindre

la rive gauche vers ce point névralgique (circulation de transit). L'aménagement de ce carrefour doit permettre d’améliorer les circulations tant

dans le sens Vendôme-Blois-Romorantin que dans le sens Blois-La Chaussée-Saint-Victor par la création d’un pont routier, qui permettra un

accès direct à l’avenue de Verdun, ainsi qu’un passage réservé aux piétons et cyclistes, reliant la rue du Général Galembert et la rue du Coteau.

La mise en circulation est programmée pour fin 2006.

Cependant, à l’issue des travaux, plusieurs problèmes sont à craindre15 :

� une augmentation quasi certaine du flux des véhicules sur ce carrefour

� des perturbations, par augmentation du trafic, sur les extrémités de l’axe RD 174 / RN 152, à savoir les giratoires de la Patte

d’Oie à Saint Gervais-la-Forêt et du nœud F

� les arrivées latérales au nœud F, RN 252 et donc RD 52 vont connaître des désordres

La déviation de la RN 152, inscrite au contrat de plan Etat-région 2000-2006, contournera la commune de La Chaussée-Saint-Victor, pour se

relier à la RN 252. Cette déviation devrait à terme permettre de limiter le trafic de transit dans la commune et les nuisances qui en découlent. Le

15 Etude du CETE, commandée par le Conseil Général



tronçon de la RN 152 entre La Chaussée-Saint-Victor et Blois sera alors requalifié  et pourra faire l’objet d’un traitement adéquat de type

boulevard urbain. Cette déviation entraînerait un désenclavement du territoire situé entre la voie de chemin de fer et de l’autoroute.

L’aménagement de l’épine dorsale du département constituée par les RD 957 (Vendôme-Blois) et 765 (Blois-Romorantin) est actuellement

en cours. 

Afin de profiter des retombées potentielles de la réalisation de l’A85, le projet d’aménagement de l’axe Blois – Contres – A 85 – Vallée du

Cher  doit  être  une  priorité  pour  le  département.  De  l’intégration  de  ce  futur  axe  dans  les  projets  territoriaux  dépend le  développement

économique induit.

Déviation  Saint-Lubin-en-Vergonnois/  Saint-Sulpice-de-Pommeray  parallèle  à  l’A10  et  donnant  sur  le  rond-point  des  Mardeaux

(actuelle chocolaterie Poulain). La RD 766 supporte un trafic lourd compris entre 800 et 2 500 poids lourds par jours avec de gros problèmes

dans les traversées de Molineuf et Orchaise. L’aménagement de cette liaison permettrait de reporter ce trafic lourd sur la RD 32. En déviant

Saint-Lubin-en-Vergonnois et Saint-Sulpice-de-Pommeray, cet aménagement permettrait un bouclage avec la rocade nord de Blois et éviter le

passage des poids lourds dans les quartiers nord de Blois. Cet équipement permettra une liaison Blois-Herbault plus fluide.

La déviation de Cellettes est un aménagement qui a été décidé par le Conseil Général. Cette déviation devrait permettre de réduire les nuisances

dues au passage des poids lourds dans le centre bourg de Cellettes.

L’implantation d’un nouvel  échangeur  autoroutier  pour l’agglomération blésoise.  Trois  emplacements pourraient  être envisagés  pour

positionner cette deuxième sortie 



1) A l’est de Blois entre l’actuel échangeur et la commune de Mer. Cette première option permettrait le développement économique des zones

situées au nord, notamment les communes de La Chaussée-Saint-Victor et de Saint-Denis-sur-Loire. Mais faute d’un nouveau point de traversée

cela engorgerait la RN 252 et le pont Charles de Gaulle (D 174).

2) A l’ouest de Blois, au niveau de Saint-Sulpice. Ce scénario permettrait toujours le développement des zones d’activités nord, notamment la

récente zone industrielle Euro – Val de Loire, ainsi qu’à la partie ouest et nord de Blois. En effet cela rendrait ces zones accessibles sans avoir à

passer par le centre ville. A partir de cet emplacement, différentes liaisons avec le centre sont envisageables, notamment par la route de Château-

Renault, l’avenue de l’Europe et l’avenue Vendôme (D 957). Ce scénario n’offrirait pas de possibilité de contourner l’agglomération par l’ouest.

3) Au delà de Blois, à l’ouest, plus près d’Herbault. Cette solution permettrait le développement des communes de la vallée de Cisse et un accès

plus rapide sur  Chaumont-sur-Loire.  Cependant,  ce  projet  suscite  de nombreuses  interrogations.  En effet,  si  la  réalisation  d’un  tel  projet

permettrait de dynamiser les zones d’activités existantes ou à venir du pôle Herbault-Onzain-Chouzy et offrirait une desserte plus appropriée à la

zone Blois ouest, la question de la zone à desservir et donc de l’utilité de cet échangeur se pose avec évidence. De plus, si ce choix était fait, il

conviendrait d’évaluer la rentabilité d’un tel équipement. Cet échangeur ne risquerait-il par d’être, comme celui de Mer, déficitaire, nécessitant

ainsi l’intervention des pouvoirs publics tel le Conseil Général pour le faire fonctionner ?

La construction d’un 4ème pont

Bien qu’elle permette à court terme de désengorger le pont Charles de Gaulle, la construction d’un quatrième pont n’apparaît pas comme une

solution parce que plutôt que de rééquilibrer les échanges entre rive droite et rive gauche, ce pont risque au contraire d’amplifier le phénomène

déjà à l’oeuvre depuis au moins dix ans, et qui voit la population habiter au sud de la Loire et travailler au nord. Pour être efficace, la lutte contre

la congestion au niveau des ponts ne peut passer que par le développement de l’habitat au nord et d’activités au sud afin de diminuer les

occasions de franchissement du fleuve. La construction d’un quatrième pont n’est donc pas un objectif du schéma de cohérence territoriale.



L’aire du SCOT dispose d’un important réseau de voies, existantes ou programmées, mais insuffisamment hiérarchisées.

Le trafic interurbain est prédominant sur l’axe nord-sud (RD 765). Les trafics de transit, d’échanges internes-externes et d’échanges internes

se confondent sur certains axes : l’A 10, la RN 152, la RD 956… entraînant, aux heures de pointe, l’engorgement de certains points

stratégiques comme le carrefour de Verdun.

Le déséquilibre entre les emplois au nord et l’habitat au sud accroît les déplacements journaliers, notamment aux points de rupture de charge

(gare SNCF) et sur les franchissements de la Loire. 

Le pont François Mitterrand, bien que limité à une fonction urbaine locale, a généré une pression sur les communes du sud-ouest. En effet, la

mise en place de mesures d’inconstructibilité des abords du fleuve (PPR-I, arrêté du Préfet 02/07/99) a sérieusement pénalisé une partie des

effets attendus par la réalisation du pont François Mitterrand. Cependant, son pouvoir structurant s’est reporté sur les communes du sud-

ouest, notamment Chailles et Candé-sur-Beuvron, accélérant leur développement en les rendant directement accessibles depuis le centre de

Blois.

L’éventualité d’une deuxième sortie autoroutière ou d’une traversée supplémentaire de la Loire n'est pas une fin en soi. Elles accompagnent et

affirment un parti d’aménagement global qui découlerait d’une volonté politique forte et d’une politique d’aménagement du territoire

partagées par l’ensemble des acteurs locaux.





2. Le transport Poids Lourds 

Le réseau routier du Loir-et-Cher, qui connaît des améliorations régulières, est le support privilégié de la croissance économique du département.

Il doit, à ce titre, continuer à se développer afin que le Loir-et-Cher puisse offrir des axes routiers de qualité adaptés aux besoins des entreprises.

Parallèlement à cette nécessité, le Conseil Général souhaite vivement maîtriser et organiser les flux des poids lourds qui circulent sur le réseau

pour en limiter les nuisances. Il s’est donc doté d’un schéma routier (abrogé le 15/12/05) afin d’identifier le réseau prioritaire à la circulation

poids lourds et de mieux planifier et programmer les investissements à y réaliser. Ce schéma constitue une base d’étude à l’échelle de l’aire du

SCOT.

Le réseau départemental est particulièrement développé avec un nombre important de routes classées à grande circulation. Le  réseau routier

comporte un certain nombre d’ouvrages d’art, de sections ou de franchissements limités physiquement qui restreignent la circulation des poids

lourds : les ponts et les sections limités en charge, les passages limités en hauteur ou en largeur, etc. Les principales limitations présentes sur le

réseau sont dues au passage de la ligne de chemin de fer Paris-Tours, qui limite en hauteur un certain nombre de départementales débouchant sur

la RN 152.

Outre les limitations physiques d’utilisation de certains ouvrages d’art, de nombreuses communes ont pris des arrêtés interdisant la circulation

des poids lourds sur leur territoire dans un souci de sécurité et de diminution des nuisances que ce trafic engendre. En particulier, il est interdit

aux poids lourds de plus de 19 tonnes de circuler la nuit dans les agglomérations traversées par la RN 152.



2.1 Un trafic poids lourds en constante augmentation

L’axe transversal (Romorantin-Blois-Vendôme) est l’axe qui supporte le plus de trafic tous véhicules confondus avec 5 000 à 10 000 véhicules

par jour, dans les deux sens, certaines sections pouvant atteindre près de 40 000 véhicules/ jour (entrées de ville de Blois, pont Charles de

Gaulle). Le trafic sur cet axe a augmenté fortement sur une période de 10 ans. La RD 956 reliant Blois à Contres est également concernée par

l'augmentation du trafic. L’autoroute et les routes nationales supportent avant tout un trafic de transit. Selon le Schéma routier de circulation des

poids lourds, les trafics poids lourds journaliers se répartissent selon la nature de trafic de la manière suivante :

� En transit : 15 935 poids lourds par jour, soit 66%,

� En échange : 4 924 poids lourds par jour, soit 20%,

� En interne : 3 251 poids lourds par jour, soit 14%.

A la vue des simulations réalisées par le Conseil Général de Loir-et-Cher, le trafic poids lourds journalier évoluerait plus fortement, par rapport à

l'année 2000, pour le trafic de transit que pour l'interne et les échanges.

Bilan des évolutions futures du nombre total de déplacement poids lourds par jour
Nature de trafic Année 2000 Année 2005 Année 2010 Evolution 2000/2005 Evolution 2000/2010

Interne 3251 3697 4028 14% 24%
Echange 4924 5700 6285 16% 28%
Transit 15935 21432 24569 34% 54%

TOTAL 24110 30829 34882 - -
Source: Conseil Général de Loir-et-Cher

 



2.2 Les enjeux sur le périmètre du SCOT

Les prévisions montrent une forte évolution du trafic de transit qui est déjà à l’heure actuelle le plus important. De par les nuisances et les risques

pour la population qu’entraînent la circulation des poids lourds, et vu que l’objectif des camions en transit est de perdre le moins de temps

possible dans la traversée des agglomérations, il faut inscrire comme une priorité les déviations et les contournements permettant aux poids

lourds d’éviter les zones d’habitat.

L'évolution du trafic des poids lourds dans les années à venir risque de bouleverser voire d'aggraver des situations déjà tendues sur certaines

communes du Blésois. L'ouverture d'un nouveau tronçon sur l'A 85 devrait encore accroître les trafics entre Blois et Romorantin-Lantenay. 

Il est certain que les déviations envisagées, Saint-Suplice-de-Pommeray/ Saint-Lubin-en-Vergonnois et Cellettes, devraient permettre de réduire

les nuisances dues au passage des poids lourds.  La contournement des communes Saint-Suplice-de-Pommeray/  Saint-Lubin-en-Vergonnois

facilitera la liaison Blois-Herbault et réduira considérablement le passage des poids lourds dans les quartiers nord. Cependant, le problème

récurrent du passage des poids lourds dans le centre bourg de Saint-Dyé-sur-Loire n'a pas été pris en compte dans le schéma routier de circulation

des poids lourds.

La commune de Saint-Dyé-sur-Loire, au patrimoine architectural exceptionnel, est traversée par un nombre important de poids lourds qui, du fait

de l'étroitesse des rues  du centre bourg,  occasionnent  un certain  nombre de dégâts  (affaissement  de la chaussée,  effondrement  de caves,

vibrations provoquant des fissures dans les bâtiments, etc.).  De plus, les émissions de gaz d'échappement noircissent les façades de la rue

principale donnant une vision très négative du bourg au visiteur de passage, vision peu en phase avec le potentiel touristique de la commune.



Le problème principal concerne les poids lourds en transit qui préfèrent passer par la rive gauche, moins soumise aux traversées de bourgs, plutôt

que de repasser en rive droite après le contournement de Blois par le sud. Bien que l'aménagement du carrefour de Verdun et la déviation de La

Chaussée Saint-Victor devraient permettre de capter plus de poids lourds sur la RN 152, la rive gauche attirera toujours. En effet, entre Blois et

Muides-sur-Loire (franchissement de Loire), Saint-Dyé-sur-Loire est le seul bourg à traverser contre cinq en rive droite. Des aménagements

routiers devraient prochainement ralentir la circulation dans le bourg et peut-être dissuader certains routiers d'emprunter cet itinéraire.

Toutefois, au-delà du problème que rencontre Saint-Dyé-sur-Loire, c'est avant tout la vocation de la RD 951 et de la rive gauche qui est a

appréhender. La vocation touristique de cette route ne doit-elle pas faire l'objet d'un traitement particulier et d'une réflexion d'ensemble visant à

améliorer sa lisibilité ?

L'accroissement du trafic poids lourds actuel et à venir pose inévitablement le problème des nuisances engendrées par un tel trafic.

Certains projets devraient permettre de réduire les nuisances pour certaines portions du territoire, il s'agit des déviations envisagées telles que

Saint-Suplice-de-Pommeray/ Saint-Lubin-en-Vergonnois afin de faciliter la liaison Blois-Herbault ou le contournement de Cellettes.

Cependant, le problème de Saint-Dyé-sur-Loire et plus largement de la RD 951 doit être appréhendé dans sa globalité. Une réflexion doit être

menée quant au classement de cette route pour valoriser sa vocation touristique.



3. Le stationnement dans l’Agglomération

3.1 L’offre de stationnement public

Le stationnement constitue une composante fondamentale de la politique de déplacements urbains au sein d’une agglomération. Le volume et la

qualité de l’offre de stationnement exercent une influence non négligeable sur le choix du mode de transport utilisé.

A Blois, d’après le recensement complet effectué en 1997 dans le centre ville (quartiers centraux et péricentraux de rive droite ainsi que le

quartier de Vienne), l’offre publique globale comptait environ 5 400 places disponibles. Sur l’ensemble de ces places, 40,5% se situent sur de la

voirie gratuite, 39% sur de la voirie payante et 20,5% se répartissent dans trois parcs souterrains payants.

Ce recensement relève ainsi un peu moins de 27 places à l’hectare ce qui est relativement faible puisque des agglomérations de taille similaire se

situent plutôt aux alentours de 40 à 50 places à l’hectare. Cette faible densité s’explique bien entendu par les fortes contraintes topographiques du

site et la concentration de l’offre (près de 50% des places pour la plupart payantes) dans le secteur centre ville et Jean Jaurès, secteur constituant

le cœur commercial et administratif de la ville.

L’offre gratuite recensée dans le centre de Blois comprend plus de 2000 places. Elle est principalement localisée dans les secteurs St-Nicolas,

Vienne, Franciade et Provinces.



3.2 Une offre de stationnement très sollicitée

Des études16 ont révélé que le stationnement du secteur central est saturé ou proche de la saturation quelle que soit la période de la semaine.

Ainsi, au cours de la semaine, même si l’ensemble des zones payantes connaît un niveau d’occupation élevé puisqu’il est de l’ordre de 92%, le

fonctionnement  du stationnement  est  normal  (pour  le CERTU,  le stationnement  peut  être  considéré  comme difficile  dès lors  que le taux

d’occupation dépasse 95%). Les tensions sont peu marquées et la rotation est assez élevée : la durée moyenne de stationnement est de 1 heure 45

dans le centre ville.

En  revanche,  dans  les  secteurs  contigus  à  la  zone  payante  où  l’offre  gratuite  est  importante,  on  observe  une  saturation  prononcée  du

stationnement. Elle concerne en particulier les secteurs Franciade et Provinces et s’étend de plus en plus au secteur de Vienne. Cette tendance

montre que les usagers n’hésitent pas à marcher pour rejoindre leur lieu de travail ou d’étude et ainsi éviter de payer du stationnement.

En soirée, c’est dans le secteur centre ville et dans le secteur Saint-Nicolas que les tensions sur le stationnement de surface sont les plus fortes. La

configuration urbaine particulière de ces zones constituées de rues exiguës et d’un bâti ancien contraint les résidants à occuper la voirie de façon

illicite.

Le samedi, c’est dans les secteurs centraux que se localisent les difficultés de stationnement : le secteur centre ville où l’on relève un taux

d’occupation  de  97%  mais  aussi  les  secteurs  Saint-Nicolas  et  Bourg  Saint-Jean.  Le  temps  de  recherche  d’une  place  étant  très  long,

l’automobiliste est contraint de s’éloigner, préférant se stationner dans les secteurs Franciade ou Vienne ce qui n’est pas sans engendrer des

tensions dans ces secteurs plutôt résidentiels.

16 Enquête d’occupation des services techniques 1997 ; Enquête SARECO 1998



3.3 Des parkings souterrains encore sous-utilisés

Cependant, bien que le stationnement du secteur central soit proche de la saturation, les parcs souterrains sont nettement moins sollicités que le

stationnement sur voirie. Les trois parcs souterrains de Blois disposent d’importantes réserves :

- Le parc du Château a une capacité de réserve de l’ordre de 50% (soit environ 200 places disponibles) à l’exception des mois de juillet et

août pendant lesquels il est proche de la saturation (nombreux touristes venant y stationner),

- Le parc Jean Jaurès dont l’occupation se situe à environ 58% de la capacité du parc en semaine (soit environ 140 places libres) est très

peu fréquenté le samedi,

- Le parc Valin dont l’occupation se situe entre 50 et 60% en semaine mais qui est saturé le samedi du fait de l’attractivité commerciale du

centre ville.

La faible utilisation générale des parcs blésois est caractéristique des villes moyennes où l’offre sur voirie, même éloignée, est suffisante pour

accueillir les visiteurs et où la population est moins habituée à utiliser les parcs souterrains que dans les grandes villes. Cependant, on note que la

fréquentation des parcs progresse petit à petit et ce depuis 1999, date de modification tarifaire. Des actions complémentaires doivent sans doute

être envisagées pour pérenniser cette tendance.

3.4 L’impact du tourisme sur le stationnement

En raison de la forte attractivité qu’exercent les monuments blésois, les touristes sont nombreux à stationner dans le centre ville de Blois entre les

mois d’avril et d’octobre et particulièrement en juillet-août.



On peut cependant constater que cela n’engendre pas de tensions ni de dysfonctionnements sur l’occupation du stationnement, car les touristes se

substituent aux Blésois partis en vacances pendant les mois d’été.

En revanche, si le stationnement des cars de tourisme est prévu, il y a des problèmes avec les camping-cars. En raison d’un gabarit important,

ceux-ci ne peuvent pas se garer sur les places dont les dimensions sont trop petites. Certains d’entre eux tentent donc de stationner de façon

illicite sur les parkings destinés aux cars. Ces mêmes camping-cars sont aussi à l’origine de problèmes liés au stationnement de nuit sur le Mail

qui n’est pas équipé pour accueillir ce type de vacanciers.

En dépit de certaines tensions la situation blésoise est sans commune mesure avec ce qui peut être observé dans les grandes

agglomérations françaises voire même dans certaines villes de taille similaire.

Les principaux dysfonctionnements concernent les secteurs suivants :

- l’hypercentre où les contraintes topographiques sont sans aucun doute à l’origine d’une grande partie des problèmes relevés,

- dans les secteurs péricentraux, comme Franciade ou Provinces, où l’offre est gratuite, la demande de stationnement de plus en plus

forte des migrants pendulaires provoque des tensions qui perturbent le fonctionnement du stationnement et de la circulation dans ces

quartiers.

Pourtant, bien qu’aujourd’hui ces tensions n’ont qu’un impact limité sur le fonctionnement des quartiers blésois, elles doivent être traitées

dès à présent si l’on veut préserver la qualité urbaine de ces espaces et maintenir leur attractivité commerciale et touristique. Le projet de

renforcement du pôle universitaire gare/ ancienne chocolaterie doit être pensé en amont pour palier aux problèmes de stationnement qui

se poseront inévitablement.



4. Les transports en commun et l’intermodalité dans l’Agglomération

4.1 Le réseau urbain

Les transports urbains de l’agglomération blésoise desservent une population de 73 103 habitants et couvrent le territoire de 11 communes dont

Blois, la ville centre. Agglopolys, la Communauté d’Agglomération de Blois, est l’autorité organisatrice des transports. La configuration du

réseau est étroitement liée aux contraintes géographiques du site mais aussi aux implantations humaines. Aussi le réseau s’articule-t-il autour

d’un tronc commun desservant le centre de Blois.

Les Transports Urbains du Blésois (TUB) assurent la desserte urbaine de la ville centre et des communes de La Chaussée-Saint-Victor, Vineuil,

Saint-Gervais-la-Forêt, Villebarou, Fossé, Marolles, Chailles, Saint-Bohaire, Cellettes et Saint-Sulpice-de-Pommeray, par le biais de onze lignes

régulières. Les TUB, filiale du groupe Kéolis, offrent un réseau assez dense et une bonne couverture de l’ensemble de l’agglomération. Des

lignes  spéciales  assurent  par  ailleurs  la  desserte  de  lycées  ainsi  que  des  zones  commerciales  périphériques.  Enfin,  pour  les  dessertes

complémentaires, le système de « service à la demande », les mercredi et samedi, permet aux usagers de bénéficier d’un service de proximité.

Les cinquante autobus du réseau ont ainsi permis d’assurer plus de 4 millions de voyages en 2002. Malgré une diminution générale des effectifs

scolaires dans l’agglomération, la fréquentation progresse : depuis 1996, le nombre de voyages s’est accru de 17%. La gamme tarifaire est

complète et appropriée aux différents usagers, notamment aux nombreux scolaires qui composent plus de la moitié de la clientèle.

Cependant, la structure des lignes composées de différentes branches et le dénattement de certaines lignes entraînent une lisibilité médiocre pour

les usagers occasionnels du réseau blésois. Le réseau reste fortement tourné vers les scolaires, principaux usagers,  au détriment des autres



utilisateurs. La configuration du réseau concentre les lignes sur le tronc commun. Ainsi, l’ensemble des communes du périmètre de transport

urbain (PTU) est loin de jouir du même niveau de desserte. L’usage des transports en commun dans le Blésois est plus faible que dans les

périmètres de transports urbains de même importance au niveau national, alors même que l’offre kilométrique se situe globalement dans la

moyenne.

Population du Périmètre des

Transports Urbains (PTU)

Nombre de communes du

PTU

Kilomètres par habitant17 du

PTU

Voyages18 par habitant du

PTU
Blois 71 741 8 18,3 28,4
Dreux 49 131 5 18,4 28,4

Chartres 89 302 8 23,3 51,0
Montargis 57 477 8 16,5 27,6

Moyenne nationale des PTU < 100 000 habitants 15,25 35,72
Source : Annuaire statistique Transports collectifs Urbains. Evolution 1996-2001. DTT, CERTU, GART.

Une étude menée à l’échelle de l’aire urbaine de Blois19 souligne le fait que la voiture individuelle est prépondérante. Même si ce phénomène est

constaté dans les agglomérations, il est néanmoins plus élevé dans le Blésois que dans les aires urbaines de référence. Ainsi, 80% des actifs

travaillant dans le coeur d’emploi déclarent utiliser uniquement leur voiture particulière pour leurs déplacements domicile-travail en 1999. Plus

d’un tiers des ménages (38%) de l’aire urbaine déclarent par ailleurs posséder au moins deux voitures, contre 32% en moyenne. Les rares

utilisateurs des transports en commun, 3% contre 9% dans les aires urbaines de la région Centre, sont des actifs vivant et travaillant dans les

quatre communes où se concentre l’emploi (Blois, La Chaussée-Saint-Victor, Vineuil et Saint-Gervais-la-Forêt). 

17 Kilomètres parcourus par les véhicules de transports collectifs urbains, rapportés à la population des communes faisant partie du PTU.
18 Un voyage est un trajet effectué sur une ligne de transport collectif sans changement.
19 Référentiel territorial urbain, Portrait de l’Aire Urbaine de Blois, Direction régionale de l’INSEE, édition 2004.





4.2 Le réseau interurbain

Le réseau interurbain se polarise sur Blois. Les Lignes inter-urbaines sont sous la responsabilité du Conseil Général de Loir-et-Cher.

Les dessertes interurbaines sont assurées par plusieurs transporteurs dont les Transports du Loir-et-Cher (80%) et les rapides du Val de Loire. Le

réseau des lignes régulières de car suit principalement les axes qui convergent vers Blois. Le réseau interurbain du Loir-et-Cher assure une

couverture correcte du périmètre du SCOT puisque la plupart des communes concernées sont desservies au moins une fois par jour. De plus, la

vitesse commerciale est correcte puisqu’elle se situe dans la fourchette admise entre 20 et 30 Km/h.

Pourtant, les fréquences journalières sont trop faibles : de l’ordre de trois rotations par jour en moyenne pour permettre à ce type de transport

d’être vraiment intéressant. Les services le dimanche sont très peu développés et inexistants en soirée. La convergence des lignes sur Blois ne

permet pas les liaisons de périphérie à périphérie qui pourraient être réalisées par un service plus souple. L’ensemble de ces éléments fait que la

fréquentation est en baisse sur l’ensemble du réseau interurbain.





4.3 Le réseau ferroviaire

La région Centre est l’autorité organisatrice des transports depuis 1997 et à ce titre gère les transports collectifs sur le périmètre d’étude.

Le transport ferroviaire interrégional est assuré par deux lignes TER (Transport Express Régional), la liaison interdépartementale Aqualys Paris-

Orléans-Tours et une relation Interloire sur l’axe ligérien : Orléans-Blois-Tours-Nantes. La gare de Blois permet de rejoindre Paris-Austerlitz, via

Orléans, en une heure et demie. Chaque jour, une vingtaine de trains assurent la liaison Tours-Paris, via Blois et Orléans.

Le périmètre du SCOT est desservi par cinq gares, toutes localisées sur la ligne Orléans-Tours :

� Chouzy-sur-Cisse, Veuves/Monteaux, Onzain à l’ouest,

� La Chaussée-Saint-Victor, Ménars à l’est.

L’offre de transport ferroviaire semble satisfaire les besoins des usagers tant au niveau des horaires que de la gamme tarifaire. Les temps de

parcours des TER sont concurrentiels par rapport à la voiture et très avantageux par rapport aux autres modes de transports collectifs. De plus, le

matériel roulant a été renouvelé récemment (Aqualys). Cependant, plusieurs points faibles doivent être soulignés :

- Les points d’arrêts sont mal situés par rapport aux centres.

- L’accessibilité aux stations n’est pas évidente.

- La tarification combinée est encore peu développée (abonnement Starter permettant d’emprunter le réseau TER mais également les

réseaux urbains sur le lieu d’origine et sur le lieu de destination).

- Les liaisons ferroviaires sont concentrées aux heures de pointes et la desserte en heure creuses demeure très faible.



Observatoire de l'Economie et des Territoires de Loir-et-Cher - Mai 2002
D'après sources : SNCF, BLANC-ARGENT
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Enfin, la gare de Blois n’est pas desservie par le TGV Paris-Bordeaux, accessible dans le Loir-et-Cher, en gare TGV de Vendôme. Il  est

également accessible en gare de Saint-Pierre-des-Corps, dans l’agglomération tourangelle. Le choix de Vendôme pour l’implantation du TGV a

mis Blois à l’écart de ce vecteur important du développement.

4.4 L’intermodalité

A l’heure actuelle, les transports ne peuvent plus être étudiés indépendamment les uns des autres.  L’intermodalité est  le cœur du système

transport. C’est une donnée majeure dans l’organisation des déplacements sur un territoire donné. Elle peut être aussi bien physique que tarifaire.

Le développement de l’intermodalité permet d’améliorer l’attractivité de tous les modes et notamment celle des transports collectifs.

La  pratique  de l’intermodalité  n’est  pas  très  développée  sur  l’ensemble  de l’agglomération  blésoise.  Les  différents  réseaux  de transports

collectifs : urbain, interurbains et régionaux sont utilisés de façon uni-modale. La gare SNCF de Blois est l’unique point de convergence de tous

les modes de transports : TUB, transports interurbains, transports régionaux (transport ferroviaire), voiture particulière, taxis, marche à pied et

vélos. Cependant, ce site est insuffisamment mis en valeur, l’accès routier reste malaisé ce qui rend difficile les mouvements qu’impliquent les

ruptures de charge (train, bus, voiture, marchandises, piétons, etc.). Un projet de gare multimodale à proximité de la gare SNCF, à l’étude depuis

une dizaine d'années, devrait favoriser le recours à l’intermodalité des transports. Cependant, en fonction de l'emplacement qui sera retenu pour

ce  projet,  une ouverture  sur  les  quartiers  nord  pourrait  être  envisageable.  Le  projet  de  gare  multimodale  pourrait  en  effet  participer  au

désenclavement de ces quartiers et s'inscrire dans le projet de renouvellement urbain.



Il est important de noter que sur le périmètre d’étude, aucun parc relais permettant de stationner sa voiture pour ensuite emprunter un mode de

transport en commun n’est identifié. Un parc de stationnement payant à la gare de Blois permet aux usagers de déposer leur véhicule particulier à

proximité de la gare. La Chaussée-Saint-Victor ne possède pas d’aire de stationnement devant sa gare. Elle n’est accessible qu’aux piétons.

Un garage à vélos est disponible près de la gare de Blois mais il est très peu utilisé. Les vélos sont acceptés gratuitement dans certains trains.

L’intermodalité entre les différents réseaux de transports en commun présents sur le territoire du SCOT se caractérise comme suit :

- Urbain/ Régional (transport ferroviaire) : à la gare de Blois des arrêts du TUB permettent de passer d’un réseau à l’autre,

- Urbain/ Interurbain : on recense 20 arrêts communs sur le périmètre d’étude,

- Interurbain/  Régional :  de  nombreux  autocars  interurbains  stationnent  à  la  gare  de  Blois  qui  est  souvent  le  terminus  des  lignes

interurbaines.

Pour les taxis, des arrêts réservés à la gare de Blois sont accessibles aux piétons qui arrivent des différents réseaux.

En définitive, en dépit du nœud central que représente la gare de Blois, l’interface entre les modes est limitée du fait de sa configuration actuelle.

Une concurrence existe entre la voiture et les autres modes qui ne favorise pas la pratique multimodale.



Si le réseau de transports en commun est en progression et voit sa fréquentation augmenter, il reste cependant à améliorer.

La politique de transports en commun ne semble pas tenir compte, d’une part de l’accroissement de la mobilité des personnes s’installant dans

les communes de plus en plus éloignées du centre vile, et d’autre part de la diminution de la mobilité d’une fraction croissante de la

population, personnes âgées ou handicapées, pour lesquelles l’accessibilité aux services reste un objectif important.

L’utilisation du rail pour le transport des personnes voire celui des marchandises est à renforcer. Il conviendra de réaménager le secteur de la

gare de Blois, point central de convergence et de redistribution entre les différents modes de transport.



5. Les circulations douces

La pollution atmosphérique et la congestion du trafic dans les zones urbaines ont contribué depuis les cinq dernières années, à attirer l’attention

sur la possibilité de développer des modes de déplacements alternatifs. La politique de circulations douces doit permettre de pallier l’usage

intensif de la voiture, en particulier pour les déplacements courts. D’autre part, elle offre également une indépendance de déplacement pour les

personnes n’ayant pas accès à une voiture en permanence. Il  s’agit d’un enjeu répondant aux besoins de certains ménages ou des jeunes. Le

constat général d’une augmentation constante de l’utilisation de l’automobile dans les agglomérations urbaines et la diminution des déplacements

pédestres souligne l’intérêt de revaloriser la place du piéton. Par ailleurs, il s’agit de conforter la pratique cycliste actuelle en lui offrant les

conditions de son développement : sécurité des déplacements, continuité des itinéraires, sûreté des conditions de stationnement.

5.1 Une demande croissante des usagers

La ville de Blois joue un rôle de pôle central favorisé par la densité des équipements, des services, des commerces et des pôles d’emplois. Les

enjeux d’une desserte vélo sont donc dominants dans cet espace pour les liaisons de courtes distances (les distances pertinentes pour capter une

clientèle de cyclistes sont de l’ordre de 500 mètres à 3 Km et pour les piétons de 0 à 1 Km). En revanche la desserte cyclable des communes

rurales doit principalement répondre aux besoins de rabattement vers l’agglomération, couplant ses itinéraires à ceux d’un réseau de loisirs

exploitant la qualité du paysage naturel et les atouts du patrimoine urbain, fluvial et naturel du territoire.

Le vélo peut constituer une alternative particulièrement intéressante pour les déplacements dans les communes périphériques, soit comme mode

de déplacement à part entière, soit comme mode de rabattement vers les réseaux de transport en commun, en raison de sa compétitivité sur des



moyennes distances, de son faible coût et de sa facilité d’utilisation. La marche à pieds constitue également une alternative à l’usage de la voiture

en milieu urbain où l’on a pu observer une forte augmentation des déplacements automobiles sur des distances inférieures à 1 Km.

Une politique de circulations douces possède donc des intérêts spécifiques :

- développer l’autonomie des personnes non motorisées par l’usage du vélo,

- assurer une alternative à l’automobile comme moyen de transport,

- restreindre l’espace dévolu à l’automobile sur la chaussée et donc favoriser une modération des vitesses.

La pratique cycliste est très variée et les besoins et demandes qui en découlent se font en fonction du type de déplacement effectué. Quatre types

de demande peuvent être identifiées.

La demande cycliste blésoise 
(étude ALTERMODAL septembre 2000)

32%

45%

14%
9%

Dem ande utilitaire

Dem ande lois irs

Dem ande touris tique

Dem ande sportive



La demande utilitaire est très spécifiquement urbaine. Les usagers sont très marqués sociologiquement. Les études nationales montrent que le

taux de déplacement cyclable est très élevé parmi les jeunes de moins de 20 ans (collégiens, lycéens et étudiants) et parmi les retraités.

La  demande loisirs connaît  aujourd’hui  au niveau national  le  taux  de croissance le plus élevé,  cette  demande a avant  tout  un caractère

périurbain. Dans le contexte local, la proximité des espaces naturels de qualité est un atout de poids. Les déplacements de loisir se pratiquent en

famille ou en petits groupes avec des trajets d’une longueur de 15 à 40 Km à proximité de l’agglomération. Cette pratique saisonnière compte des

pratiquants de tout âge. Cette demande en loisirs a un fort potentiel d’évolution lorsque des aménagements spécifiques existent.

La demande touristique est assez bien développée dans le Blésois. Elle est cependant complexe et segmentée, toutefois trois types de clientèle

sont identifiables : la clientèle itinérante, la clientèle fixe réalisant des sorties en boucle et la clientèle utilisant son vélo à des fins utilitaires sur le

lieu de vacances. Pour le Blésois des schémas cyclables touristiques et des solutions techniques ont été proposés dans le cadre de projets tels que

Loire à vélo, Châteaux à vélo, etc. 

La demande sportive bénéficie au travers de clubs d’une organisation très efficace. Des circuits sont à disposition des clubs dans le département.

Enfin, comme pour le vélo, il existe différents types de demandes piétonnes :

La demande utilitaire est surtout présente en milieu urbain. Elle concerne des déplacements exclusivement piétons mais s’inscrit également à la

base de tout déplacement multimodal, notamment en complément des transports en commun, du train, des bus ou de la voiture.

La demande de loisirs/ tourisme est attachée à la fréquentation des circuits pédestres, des itinéraires de grande randonnée, des espaces naturels.

Les deux forêts domaniales, les bords de Loire et les sentiers de randonnée locaux ou de grande randonnée sont autant de points forts du territoire

du SCOT toutefois, leur accessibilité n’est pas toujours évidente.



5.2 Contraintes et potentialités du développement des circulations douces

Les principales contraintes se superposent dans la ville centre : coteau, Loire, chemin de fer. La Loire pose une contrainte naturelle importante

et façonne le paysage et l’urbanisation du Blésois. Les deux rives sont seulement reliées par trois ponts dont un est réservé à la circulation

automobile. Cet état de fait constitue une limite au développement des déplacements piétonniers et cyclables.

Les zones d’activités et de commerces traversées gardent un caractère très routier et n’ont pas de lignes fédératrices en termes d’aménagement de

l’espace public. Les grandes artères qui pénètrent dans l’agglomération constituent un frein à la vie locale à cause de l’intensité du trafic.

Cependant,  la  contrainte urbaine la plus importante reste la voie SNCF qui  longe au sud-ouest  le coteau et  s’en écarte au nord-est.  La

superposition avec les deux autres coupures (Loire et coteau) rend la création de nouveaux franchissements très difficile voire impossible surtout

à l’intérieur de Blois.

Ainsi ces coupures, qu’elles soient naturelles ou urbaines, allongent les déplacements et handicapent les échanges entre les quartiers et les

communes situées de part et d’autre de ces voies de communication. Le nombre limité de franchissements oblige le passage par des voies

chargées d’un trafic important. Le problème se pose surtout en terme de nuisances (bruit, pollution) et de sécurité des traversées piétons et

cyclables.

Le territoire du SCOT possède un important  patrimoine historique et paysager. Les châteaux ont donné à la Loire une notoriété mondiale.

L’intérêt majeur des projets Loire à vélo et Château à vélo est de renouveler l’approche des châteaux en permettant au cycliste de les redécouvrir

dans leur contexte et leur environnement. Au-delà des grands sites, le territoire recèle un patrimoine vernaculaire, anciens lavoirs, murets de

clôture, fontaines, moulins, etc. qui en font tout le charme. Pour le projet Loire à vélo, un premier tronçon de 5 Km, ouvert à l’été 2003 entre

Blois et La Chaussée Saint-Victor, marque le premier pas d’un itinéraire cyclable en rive droite et ce bien que certaines communes de la rive



droite à l’est de l’agglomération blésoise ne semblent pas adhérer totalement au projet. L’année 2004 verra l’ouverture de 15 autres kilomètres

supplémentaires. Des itinéraires d’agglomération viendront au fur et à mesure se connecter à ce réseau.

Les  équipements de loisirs tels que le Lac de Loire, le Parc des Mées, la lac de la Pinçonnière ou le futur complexe nautique méritent une

valorisation surtout pour les déplacements de loisir de proximité des habitants de l’agglomération. L’objectif du réseau de circulations douces

pourrait être d’assurer l’accès facile à ces espaces depuis les différentes communes. Il peut également permettre de partir de la partie dense de

Blois pour rejoindre les circuits de promenade et les espaces ouverts.

Les fortes contraintes tant naturelles qu’urbaines risquent de freiner le développement des voies cyclables au sein même du tissu urbain

blésois, rendant difficile l’implantation de nouveaux aménagements. Cependant l’exceptionnel potentiel naturel reste à valoriser.

Un réseau de liaisons cyclables est plutôt à envisager pour mettre en relation le centre de Blois avec les espaces naturels et répondre ainsi à la

demande de loisirs des Blésois. Des liaisons doivent aussi être pensées pour connecter les équipements de loisirs existants ou à venir. Enfin le

patrimoine historique de renommée internationale doit être un support de développement pour tout le territoire et doit faire l’objet d’une

véritable réflexion d’ensemble pour offrir aux touristes un réseau cyclable de qualité.



CONSTATS ENJEUX

De nouveaux aménagements routiers (carrefour de Verdun, déviation

de La Chaussée-Saint-Victor, etc.) devraient permettre de rendre plus

fluide le trafic dans l’agglomération. Cependant, le contournement de

Blois reste incomplet au nord-ouest entre le pont François Mitterrand

et la route de Vendôme, contraignant ainsi les usagers à emprunter des

voies urbaines.

_________________________________________________________

Le pont François Mitterrand, mis en service en 1994, a joué un rôle

prépondérant  dans l’urbanisation des  communes du sud-ouest.  Tout

comme  le  pont  Charles  de  Gaulle  en  son  temps,  les  ponts  ont

véritablement favorisé le développement pavillonnaire des communes

du sud.

La congestion du trafic routier à certaines heures de la journée ne peut-

il se résoudre que par les nouveaux aménagements routiers en cours de

réalisation ou projetés ? Le vrai défi pour l’agglomération blésoise ne

réside-t-il pas dans sa capacité à créer un contournement complet de

l’agglomération ?

_________________________________________________________

La construction d’un 4ème pont qu’il soit en amont ou en aval de Blois

aurait  les  mêmes  effets  que  ceux  induits  par  l’ouverture  du  pont

Mitterrand.  Il  ne  permettrait  pas  de  désengorger  le trafic  dû  au

franchissement  de  Loire  mais  conduirait  à  accélérer le  phénomène

d’étalement urbain et renforcerait le pouvoir d’attraction du sud. Faire

le choix d’un 4ème pont doit faire l’objet d’une volonté politique forte et

annonce  clairement  le  parti  d’aménagement  global  du territoire :

favoriser le développement pavillonnaire sur les communes du sud au

risque d’aggraver les déséquilibres existants. Les élus du SIAB ne se

positionnent pas en faveur de la création d’un quatrième pont.



Bien que le trafic  poids lourds sur  la  RD 951 soit  numériquement

moins important  que sur d’autres axes structurants  du territoire,  les

nuisances sont très importantes et la présence de poids lourds dénature

cette route qui longe la Loire.

_________________________________________________________

Bien  que le  stationnement  connaisse  certaines  tensions,  elles  n’ont

qu’un impact limité sur le fonctionnement des quartiers. De plus, les

parkings souterrains du centre ville sont encore sous-utilisés.

Faire de la RD 951 et de la rive gauche l’itinéraire de prédilection des

véhicules  légers  pourrait  être  un  parti  d’aménagement  intéressant.

Cette rive magnifique offre une vue splendide sur le fleuve, le château

de Ménars, la ville de Blois, etc. La présence du château de Chambord

et du camping du lac de Loire sont autant d’atouts pour faire de cet axe

un itinéraire touristique.

_________________________________________________________

Afin de préserver la qualité urbaine des quartiers du centre ville,  il

serait  peut-être  intéressant  d’inclure  les  problèmes  liés  au

stationnement  dans  une  réflexion  d’ensemble  d’amélioration  et  de

valorisation  du  cœur  de  ville  de  Blois.  La  mise  en  place  d’une

meilleure signalétique des parkings pourrait être envisagée. De même

la  refonte  de  la  cohabitation  entre  le  stationnement,  la  circulation

automobile,  des  bus,  des  vélos  et  des  piétons,  avec une  meilleure

organisation  spatiale  de l’axe Résistance-rue  Denis Papin-rue  Porte

Côté pourrait faire l’objet d’une réflexion approfondie.



La politique de transports en commun semble peu tenir compte d’une

part de l’accroissement de la mobilité des personnes s’installant dans

les communes de plus en plus éloignées du centre ville et d’autre part

de  la  diminution  de  la  mobilité  d’une  fraction  croissante  de  la

population pour lesquelles l’accessibilité aux services reste un objectif

important.

L’intermodalité des transports n’est pas évidente à Blois, de nombreux

conflits  se produisent  aux points  de rupture  de charge (gare  SNCF

notamment).

_________________________________________________________

Fort  d’un  patrimoine  historique  et  naturel  de  qualité,  le  Blésois

possède un véritable potentiel touristique qui commence à être valorisé

grâce  à  des  projets  du  type  Loire  à  Vélo,  Châteaux  à  Vélo  ou

itinéraires d’Agglomération.

_________________________________________________________

Des  équipements  de  loisirs  qu’ils  soient  existants  ou  en  cours  de

réalisation tels que le Lac de Loire,  le Parc des Mées, le lac de la

Pinçonnière,  le  futur  complexe  nautique  ne  sont  pas forcément

accessibles par les transports en communs ou les pistes cyclables.

Pour le réseau urbain, bien que la physionomie de la ville de Blois ne

soit pas adéquate pour l’implantation de lignes en site propre, il paraît

nécessaire  que  Blois  se  dote  de  ce  type  d’infrastructure  pour

encourager les blésois à prendre le bus.

La création d’une gare multimodale semble inévitable pour le Blésois.

Ce projet pourrait peut-être inclure une réflexion sur le rétablissement

des relations entre les quartiers Nord et la ville centre.

_________________________________________________________

Continuer  à  favoriser  le  développement  de  circuits  cyclables  et/ou

piétonniers favoriserait le développement d’un tourisme de qualité et

concourrait à offrir aux habitants un cadre de vie plus agréable.

_________________________________________________________

Le réseau urbain et celui des circulations douces doivent permettre un

maillage du territoire afin de valoriser les déplacements de loisir de

proximité des habitants de l’agglomération.



���������





En définitive et afin de rappeler les objectifs de ce document, le diagnostic doit être une analyse du territoire permettant de dégager les enjeux

stratégiques conduisant au Projet d'Aménagement et de Développement Durable, le PADD. Il a vocation à dégager les points forts et les

points faibles du territoire, les dysfonctionnements et les potentialités.

En effet, le diagnostic doit constituer une référence continue au cours de la procédure d'élaboration du SCOT. Il est une "lecture vivante" du

territoire et permet d'aboutir à la formulation cohérente des objectifs et des enjeux du projet de développement. Le diagnostic n'est pas une fin en

soi mais un élément dynamique important dont il faut préparer le prolongement dans la définition du projet de territoire.

Ainsi, le PADD visera à répondre aux questions posées à travers le diagnostic et le document d'orientation mettra le projet en œuvre.

Cependant, pour passer du diagnostic au projet, il est intéressant de recourir à une phase de validation d'un certain nombre d'orientations qui

définiront le projet d'aménagement et de développement durable pour les années à venir. Alors que le diagnostic porte un regard très sectoriel sur

les  différentes  composantes  du  territoire,  une  approche  plus  transversale  semble  maintenant  nécessaire afin  de  prendre  conscience  des

potentialités d'actions et de leurs effets.

Enfin,  il  convient  que  ce diagnostic  territorial  soit  débattu.  Son acceptation  doit  résulter  d'une  adhésion  politique forte.  Les  oppositions

constituent, tout autant que les accords, des sources d'enrichissement et d'enseignements utiles à la mise en œuvre du Schéma de Cohérence

Territoriale du Blésois.
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